
Repères du projet en Alsace

2021 : Émergence du projet
2022 : Création d’une association dédiée
2023 : Consolidation des partenariats
2024 : Mobilisation et travail exploratoire avec les habitants de
3 territoires pilotes :

Strasbourg, Koenigshoffen-Est
Mulhouse, Bourtzwiller
Pays du Sundgau

Mars - juin 2025 : expérimentation d’une caisse d’alimentation
sur Bourtzwiller
Juin 2025 : expérimentation d’une caisse d’alimentation sur
Koenigshoffen-Est
Janvier 2027 : essaimage du modèle socio-économique
formalisé

Les enjeux

Le projet

L’accès à une alimentation choisie, saine et durable, et la bifurcation des
systèmes alimentaires vers un modèle respectueux du climat, de la
biodiversité et de la ressource en eau ne pourront être organisés que
conjointement.
Créer des espaces de démocratie alimentaire, associés à un véritable pouvoir
d’agir des habitants ouvre de nouvelles voies à la réalisation de ces deux
objectifs.

Mutuelle de l’Alimentation en Alsace

Contacts

Le projet de Mutuelle de l’alimentation en Alsace s’inscrit dans le mouvement pour une Sécurité sociale de
l’alimentation. L’objectif est de créer une structure à but non lucratif et ouverte à tous les habitants, pour
assurer à chacun de ses adhérents une allocation mensuelle égale, dédiée à des achats alimentaires dans un
large réseau de points de vente partenaires, conventionnés sur des critères définis collectivement. Compte
tenu des valeurs de solidarité, d’entraide et de démocratie au cœur du projet, il a été proposé de retenir l’usage
du terme « Mutuelle » pour le dénommer.

L’association Pour une Sécurité Sociale de l’Alimentation – Alsace est à l’initiative du projet de Mutuelle de

l’alimentation en Alsace qui est aujourd’hui porté collectivement par vingt-et-un partenaires dans le cadre d’un

accord de consortium, avec l’appui financier de l’Eurométropole de Strasbourg, la DRAAF Grand-Est via le

Programme National de l’Alimentation, de la DREETS Grand-Est et du Ministère des Solidarités et de la Santé via le

programme Mieux manger pour tous, du Fonds Social Européen +, de la Collectivité Européenne d’Alsace et de la

Fondation de France.

Depuis le 23 mai 2024, le consortium partenarial du projet de Mutuelle de l’alimentation est labellisé

« Pôle Territorial de Coopération Économique ».

Léa Staraselski, Coordinatrice, coordination@mutuelle-alimentation-alsace.fr / 07 57 18 37 20

Eloi Navarro, Délégué général, contact@mutuelle-alimentation-alsace.fr / 06 47 15 95 99

Projet initié par l’association

http://mutuelle-alimentation-alsace.fr

La Sécurité sociale de l’Alimentation

L’idée de Sécurité Sociale de l’Alimentation est portée

depuis 2019 par un collectif d’organisations nationales.

Elle repose sur la création d’un droit à l’alimentation,

qui se traduirait par une nouvelle branche de la

Sécurité Sociale. Cette idée a depuis été reprise par

des parlementaires, et elle a été mise en avant parmi

les recommandations du dernier rapport du Conseil

National de l’Alimentation sur la précarité alimentaire.

Plus d’infos sur https://securite-sociale-alimentation.org/ 
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Ils accompagnent / financent le projet :

Cercle des Comptables Environnementaux & Sociaux
(CERCES)
Institut Comptabilité et Gestion Soutenables (CGS)
Chambre d’Agriculture Alsace
Colecosol Grand Est
Confédération Paysanne Alsace
Conscience et Impact Écologique
Eurométropole de Strasbourg
La Cigogne
Les Cols Verts Strasbourg
Le Labo des partenariats
Le Stück

Organisation Professionnelle de l'Agriculture Biologique en
Alsace (OPABA)
PAR ENchantement
Pôle d’Équilibre Territorial et Rural (PETR) Pays du Sundgau
Pour une Sécurité Sociale de l’Alimentation – Alsace
Rhénamap
Ville de Strasbourg
Université de Haute Alsace - Centre de Recherche en
Gestion des Organisations
Université de Strasbourg - Laboratoire HuManiS
Vers un Réseau d’Achat en Commun (VRAC) Strasbourg
Eurométropole
Groupe VYV

Membres du consortium pour une Mutuelle de l’alimentation

Le modèle socio-économique et les modalités de prises de décision au sein de la Mutuelle de l’alimentation évolueront
au fur et à mesure du développement partenarial du projet. Voici les grandes lignes envisagées :

Fonctionnement

Co-financent en
fonction du chiffre

d’affaire obtenu
grâce au

conventionnement

Vendent, gagnent
des clients et

améliorent l’offre
alimentaire grâce

au
conventionnement

 

Reçoivent une allocation
alimentaire à dépenser dans
des points de vente
partenaires
Sont solvables grâce à
l’allocation

Points de vente
partenaires choisis
et conventionnés
par les adhérents

Points de vente partenaires

Adhérents de la
Mutuelle

Partenaires Employeurs

Cotisent selon le
revenu

Décident en
connaissance de

cause

Objectifs et
intérêts partagés

décidés en
commun avec les
tiers-financeurs

Tiers-financeurs de la Mutuelle 

Bénéfices partagés


